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DECISION TARIFAIRE N°108 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON - 780805966 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON 
(780805966) sise 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et gérée par l’entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 3 986 375.62€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.423 580 366.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 986 375.62

0.00

0.00

51.68

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 772 854.33€ au titre de 2020, dont 
: 
- 78 191.52€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- -213 521.29€ à titre non reconductible dont 143 467.50€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 925.00€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 192 488.26 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 298 363.84€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 580 366.07€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 332 197.97€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 2020- 137 

 
portant autorisation de requalification des places pour déficients intellectuels en places 

pour  tout type de déficience  au sein du Centre d’accueil familial spécialisé (CAFS) sis 61 
rue Neuve, les Mesnuls (78490),  

géré par l’association Les Tout-Petits 5 rue de Cernay, les Molières (91470)   
 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   
            L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 

   VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour 
la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 94-244 du 18 mai 1994 portant autorisation de mise en conformité de la 
structure dénommée Placement familial spécialisé (PFS) devenu Centre d’accueil 
familial spécialisé (CAFS) Les Tout-Petits sise 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490), 
gérée par l'association Les Tout-Petits ; 

 
 VU  le courrier du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 12 

décembre 2016 renouvelant l’autorisation de la structure d’accueil familial spécialisé Les 
Tout-Petits sise 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490), gérée par l’association Les Tout- 
Petits ; 

 
VU la demande de l’association Les Tout Petits concernant la requalification des 50 places 

de la structure d’accueil familial spécialisé Les Tout Petits pour déficients intellectuels en 
places pour tout type de déficience ; 

 

 

 
CONSIDÉRANT    que ce projet permet d’adapter l’agrément aux populations accueillies ; 

 
  CONSIDÉRANT    que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
       

 
 

ARRÊTE 
 
 

 

ARTICLE 1er 
: 

 
 

L’autorisation visant à la requalification des 50 places pour déficients intellectuels en 
50 places pour tout type de déficience de la structure d’accueil familial spécialisé Les 
Tout-Petits sise, 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490), gérée par l'association Les 
Tout-Petits, destinée à accueillir des enfants et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans, 
est accordée à l’association Les Tout-Petits dont le siège social est situé 5 rue de 
Cernay, Les Molières (91470). 
 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
 

La capacité totale de cet établissement est de 50 places. 
 
 

ARTICLE 3 :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 
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l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  
 

ARTICLE 4 :  
 
 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780826160 
 

   238 - Centre d’accueil familial spécialisé (CAFS) 

Code discipline :  
 

 844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 
 

 

Code 
fonctionnement : 

(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

11- hébergement complet Internat  

 Code clientèle : 
 

010- Tous types de déficiences personnes   
handicapées (SAI)  

50 50  places 
 

       
 
Code mode de fixation des tarifs : 05- ARS établissements médico-soc. Non 
financés dotation globale 
 
N° FINESS du gestionnaire : 910707769 
Code statut : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
 
 

ARTICLE 5 : 
 
 
 

La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement ou du service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la 
décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
 

ARTICLE 6 : 
 
 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 
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 Fait à Paris, le 10 août 2020 
 
       
 Pour le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France, 
                                                                               le Directeur général adjoint 

                                                                                
                                                                               Nicolas PEJU 
 
 
   

ARTICLE 7 : 
 
 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   
 
 
 
 

ARTICLE 8 : 
 
 
 

La Directrice de la délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 
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        la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental des 
YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°20 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LA PORTE VERTE - 780003349 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/01/2003 de  la structure AJ 
dénommée CAJ  LA PORTE VERTE (780003349) sise 6, AV DU MAL FRANCHET D 
ESPEREY, 78004, VERSAILLES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION CENTRE 
MEDICAL PORTE VERTE (780808614) ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

1 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CENTRE MEDICAL 
PORTE VERTE (780808614) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 241 086.52€ (douzième applicable s’élevant à 20 090.54€) 
• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

Le 07/07/2020 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 20 090.54€. Soit un prix de journée de 0.00€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 241 086.52€, dont 
: 
- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 241 086.52€. 
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DECISION TARIFAIRE N°100 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ DE HOUDAN - 780013579 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/08/2005 de  la structure AJ 
dénommée CAJ DE HOUDAN (780013579) sise 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN et gérée 
par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et 
à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 62 252.60€ (douzième applicable s’élevant à 5 187.72€) 
• prix de journée de reconduction de 53.90€ 

Le 15/07/2020 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 1 135.28€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 5 093.11€. Soit un prix de journée de 52.92€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 62 252.60€, dont : 
- 2 270.55€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 61 117.33€. 
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DECISION TARIFAIRE N°101 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPA D HOUDAN - 780014858 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/08/2005 de  la structure EHPA 
méd dénommée EHPA D HOUDAN (780014858) sise 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN et 
gérée par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et 
à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 89 629.64€ (douzième applicable s’élevant à 7 469.14€) 
• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

Le 15/07/2020 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 1 634.54€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 7 332.93€. Soit un prix de journée de 0.00€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 89 629.64€, dont : 
- 3 269.08€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 87 995.10€. 
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DECISION TARIFAIRE N°106 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MON REPOS - 780701769 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD MON REPOS (780701769) sise 85, R DU 
PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée SAS 
SYNAGERIS (750064024) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 527 568.59€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.11469 400.16

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

58 168.43

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 964.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

469 400.16

0.00

0.00

34.11

0.00

58 168.43

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 582 898.07€ au titre de 2020, dont : 
- 55 329.48€ à titre non reconductible dont 28 599.93€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 26 729.55€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 55 329.48 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 43 964.05€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 527 568.59€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SYNAGERIS (750064024) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°106 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MON REPOS - 780701769 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD MON REPOS (780701769) sise 85, R DU 
PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée SAS 
SYNAGERIS (750064024) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 527 568.59€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.11469 400.16

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

58 168.43

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 964.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

469 400.16

0.00

0.00

34.11

0.00

58 168.43

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 582 898.07€ au titre de 2020, dont : 
- 55 329.48€ à titre non reconductible dont 28 599.93€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 26 729.55€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 55 329.48 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 43 964.05€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 527 568.59€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SYNAGERIS (750064024) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°107 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA ROSERAIE - 780802468 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSERAIE (780802468) sise 11, R PAUL 
DEMANGE, 78290, CROISSY SUR SEINE et gérée par l’entité dénommée SAS ALPH AGE 
GESTION (750813859) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 175 418.05€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.271 163 839.36

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 951.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 175 418.05

0.00

0.00

33.60

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 244 073.44€ au titre de 2020, dont 
: 
- 68 655.39€ à titre non reconductible dont 77 040.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 194.08€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 80 234.08 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 96 986.61€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 163 839.36€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS ALPH AGE GESTION (750813859) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°109 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ DU MERANTAIS - 780010369 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/09/2004 de  la structure AJ 
dénommée CAJ DU MERANTAIS (780010369) sise 415, RTE DE TRAPPES, 78114, MAGNY 
LES HAMEAUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
(780024113) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
(780024113) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 140 441.36€ (douzième applicable s’élevant à 11 703.45€) 
• prix de journée de reconduction de 62.42€ 

Le 15/07/2020 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 16 297.17€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 11 490.02€. Soit un prix de journée de 61.28€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 154 177.36€, dont 
: 
- 5 122.35€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 13 736.00€ à titre non reconductible dont 1 575.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 161.00€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 137 880.19€. 
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DECISION TARIFAIRE N°110 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LE GALION - 780010328 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/10/2004 de  la structure AJ 
dénommée CAJ LE GALION (780010328) sise 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et gérée 
par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
(780024113) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 117 180.99€ (douzième applicable s’élevant à 9 765.08€) 
• prix de journée de reconduction de 52.08€ 

Le 15/07/2020 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 16 474.99€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 9 587.00€. Soit un prix de journée de 51.13€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 131 518.99€, dont 
: 
- 4 273.97€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 14 338.00€ à titre non reconductible dont 2 385.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 953.00€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 115 044.00€. 
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DECISION TARIFAIRE N°112 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE PARC DE L ABBAYE - 780011359 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/10/2005 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE PARC DE L ABBAYE (780011359) sise 7, R DES 
DEMOISELLES DE ST CYR, 78210, SAINT CYR L ECOLE et gérée par l’entité dénommée 
SAINT CYR GESTION (250019155) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 130 319.07€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.461 145 238.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 193.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 130 319.07

0.00

0.00

38.95

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 257 324.97€ au titre de 2020, dont 
: 
- 127 005.90€ à titre non reconductible dont 99 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 086.20€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 112 086.20 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 95 436.56€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 145 238.77€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAINT CYR GESTION (250019155) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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SAS MDF CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780027637 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°93 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 
780825295 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES EAUX VIVES - 780826277 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 13/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS MDF CHATEAU DE 
CHAMBOURCY (780027637) dont le siège est situé 72, GRANDE RUE, 78240, CHAMBOURCY, a été 
fixée à 2 596 613.77€, dont : 

Article 1er 
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- personnes âgées : 2 336 829.04 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 194 735.75€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780825295 1 164 700.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780826277 1 172 128.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

780825295 
38.02 0.00 0.00 0.00 

780826277 
38.61 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 259 784.73€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 336 829.04€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

- 212 819.19€ à titre non reconductible dont 166 875.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 92 909.73€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 
 

Article 2 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780825295 1 211 665.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780826277 1 172 128.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 2 383 794.58€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 383 794.58 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 198 649.54€. 

780825295 
39.56 0.00 0.00 0.00 

780826277 
38.61 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MDF CHATEAU DE CHAMBOURCY (780027637) et aux 
structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 

 
 
 
 Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°94 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE FORT MANOIR - 780701595 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE FORT MANOIR (780701595) sise 2, R DU FORT 
MANOIR, 78320, LE MESNIL SAINT DENIS et gérée par l’entité dénommée CHEMINS 
D'ESPERANCE (750057291) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 041 659.24€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.29982 778.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

94 381.06

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 804.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

947 278.18

0.00

0.00

36.90

0.00

94 381.06

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 187 118.09€ au titre de 2020, dont 
: 
- 145 458.85€ à titre non reconductible dont 93 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 16 958.85€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 109 958.85 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 89 763.27€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 077 159.24€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°95 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD PIERRE BIENVENU NOAILLES - 780700670 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD PIERRE BIENVENU NOAILLES (780700670) sise 
184, AV MORANE SAULNIER, 78530, BUC et gérée par l’entité dénommée CHEMINS 
D'ESPERANCE (750057291) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 023 673.06€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.111 023 673.06

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 306.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 023 673.06

0.00

0.00

31.11

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 204 373.29€ au titre de 2020, dont 
: 
- 180 700.23€ à titre non reconductible dont 60 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 120 700.23€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 180 700.23 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 85 306.09€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 023 673.06€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°96 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RICHARD - 780701041 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RICHARD (780701041) sise 2, BD RICHARD 
GARNIER, 78702, CONFLANS SAINTE HONORINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD 
RICHARD (780000790) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 3 701 190.58€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.163 480 884.88

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 784.33

0.00

116 060.62

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 516 189.76

0.00

118 216.49

50.67

0.00

66 784.33

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 101 914.44€ au titre de 2020, dont 
: 
- 74 921.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 400 723.86€ à titre non reconductible dont 230 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 170 473.86€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 438 184.61 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 305 310.82€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 663 729.83€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 308 432.55€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°97 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX - 780700969 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780700969) 
sise 17, R DU LIEUTENANT ROUSSELOT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité
dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780000782) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 003 479.84€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.261 860 841.76

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

121 113.06

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 880 117.06

0.00

123 362.78

44.71

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 300 823.58€ au titre de 2020, dont 
: 
- 43 050.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 297 343.74€ à titre non reconductible dont 166 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 130 843.74€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 318 868.76 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 165 162.90€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 981 954.82€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 166 956.65€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX 
(780000782) et à l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°98 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN - 780824942 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN (780824942) sise 
9, R DU HAUT DE GAZERAN, 78125, GAZERAN et gérée par l’entité dénommée SAS 
RELAIS TENDRESSE (780020095) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 047 523.36€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

30.02955 074.79

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

92 448.57

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 293.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

955 074.79

0.00

0.00

30.02

0.00

92 448.57

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 130 023.36€ au titre de 2020, dont 
: 
- 82 500.00€ à titre non reconductible dont 82 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 82 500.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 87 293.61€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 047 523.36€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RELAIS TENDRESSE (780020095) et à
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°99 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DE L HOPITAL DE HOUDAN - 780800587 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DE L HOPITAL DE HOUDAN (780800587) sise 42, R 
de Paris, 78550, HOUDAN et gérée par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN 
(780130027) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 260 254.13€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.722 238 333.12

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 260 254.13

0.00

0.00

46.16

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 349 698.09€ au titre de 2020, dont 
: 
- 43 842.02€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 89 443.96€ à titre non reconductible dont 54 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 35 443.96€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 111 364.97 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 186 527.76€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 238 333.12€. 
 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-15-021 - DT99 EHPAD HOPITAL HOUDAN 86



La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 354.51€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et à
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 15/07/2020 
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DDFIP 78 - Secrétariat

78-2020-09-18-009

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources
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DDFIP 78 - Secrétariat

78-2020-09-16-014

Décision de subdélégation de signature en matière de

pouvoir adjudicateur
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DDPP des Yvelines

78-2020-09-17-013

AP attribuant l'habilitation sanitaire au docteur Vétérinaire

TAILLIEU arrêté 
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Préfecture de police de Paris

78-2020-09-22-003

Arrêté n°2020/3118/045 modifiant l’arrêté n°2019-00102

du 30 janvier 2019 relatif à la composition de la

commission administrative paritaire locale compétente

pour le corps des agents spécialisés de la police technique

et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone

de défense et de sécurité de Paris.
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Secrétariat général pour l’administration 
Direction des ressources humaines 
Sous-direction des personnels 
 
Service de gestion des personnels administratifs  
techniques, scientifiques et spécialisés 
Bureau du dialogue social, des affaires statutaires, 
indemnitaires et disciplinaires 
Affaire suivie par : drh-sdp-sgpag-dialogue-
social@interieur.gouv.fr 

Paris, le 22 septembre 2020  

   

Arrêté n°2020/3118/045 
modifiant l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique et 
scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris 

 

Le préfet de police,  
 

Vu l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 modifié relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique et 
scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 

Vu l’arrêté n°2020-00448 du 2 juin 2020 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la 
direction des ressources humaines ; 
 

Sur proposition du directeur des ressources humaines, 
 

Arrête 
 

Article 1er 
 

A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 susvisé, les mots : « Mme Laïla FELLAK, 
cheffe du bureau de gestion des carrières des personnels techniques, scientifiques et spécialisés» sont 
remplacés par les mots : « Mme Anaïs NEYRAT, adjointe à la cheffe du bureau de la gestion des 
carrières des personnels techniques, scientifiques et spécialisés ». 
 

Article 2 
 

Le préfet, secrétaire général pour l’administration et le directeur des ressources humaines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, de la préfecture de 
police et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

 

Pour le préfet de police 
Le directeur des ressources humaines 

 

signé 

 Christophe PEYREL 
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-09-18-010

Décision n° 08-09-2020 portant subdélégation de signature

Décision n° 08-09-2020 portant subdélégation de signature
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Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - BENVEP

78-2020-09-21-008

Arrêté portant modification de la composition de la

commission départementale chargée d'établir la liste

d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur. Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale chargée d'établir

la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur. 
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Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - Bureau des Elections

78-2020-09-22-001

Arrêté portant nomination des membres de la commission

de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de

Vélizy-VillacoublayArrêté portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des

listes électorales de Vélizy-Villacoublay
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Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - Bureau des Elections

78-2020-09-22-002

Arrêté portant nomination des membres de la commission

de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de

ViroflayArrêté portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des

listes électorales de Viroflay
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Préfecture des Yvelines - Service du Cabinet

78-2020-09-21-006

Arrêté autorisant à titre dérogatoire un lieu où les

prélèvements d’échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du

SARS-CoV-2 par RT-PCR peuvent être réalisés par le

laboratoire de biologie médicale CERBALLIANCE IDF

Ouest, sis 24 rue des Dames, 78370

LES-CLAYES-SOUS-BOIS, site des

CLAYES-SOUS-BOIS sis à la même adresse 
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Préfecture des Yvelines - Service du Cabinet

78-2020-09-21-007

Arrêté autorisant à titre dérogatoire un lieu où les

prélèvements d’échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du

SARS-CoV-2 par RT-PCR peuvent être réalisés par le

laboratoire de biologie médicale Eurofins - CEF, sis 37 rue

Boulard, 75014 PARIS
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